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Mercredi 14 décembre 2016

OUVERTURE DES JHAPA
13:30 - 14:00
Palais de l’Europe - Salle 1

ACCUEIL INSCRIPTION CAFÉ

14:00 - 16:00
Palais de l’Europe - Salle 1

PLÉNIÈRE D’OUVERTURE
Alors qu’un Européen sur dix est atteint d’un handicap plus ou moins prononcé, la collectivité prend conscience qu’il lui 
appartient de s’adapter aux besoins des personnes handicapées, et non plus l’inverse. Comme tout individu, la personne 
handicapée doit pouvoir jouir de sa pleine citoyenneté, et prendre librement les décisions qui la concernent. Les politiques 
menées en faveur des personnes handicapées se sont souvent limitées au versement d’aides financières ou matérielles 
alors que l’accent doit être mis sur une meilleure “inclusion” des personnes handicapées dans la société.
Thorborn Jagland
Secrétaire général du Conseil de l’Europe (sous réserve) 

L’Association des Familles de Traumatisés crâniens et Cérébrolésés d’Alsace a initié une réflexion sur le parcours des 
personnes en situation de handicap, dès 2006. Cette réflexion a été suivie du développement d’un dispositif logement à 
destination de personnes cérébrolésées (AVC, traumatisme crânien, tumeurs cérébrales…) où la vie au cœur de la cité, 
le soutien entre personnes handicapées, et la mutualisation des ressources (aide humaine) permettent aujourd’hui à 35 
adultes de vivre dans six habitats collectifs (regroupés ou colocation) avec plus de sept appartements satellites. Si cette 
question était il y a dix ans sans fondement, aujourd’hui l’ensemble des acteurs de l’habitat et du médicosocial se mettent 
en marche pour construire des solutions d’habitats reproductibles. Mais quels sont les valeurs derrière ce principe, quelles 
constructions demeurent respectueuses des droits de chacun, et entrent dans la digne lignée de la loi de Février 2005. 
L’enjeu est fort : proposer de réels parcours résidentiels, basés sur la compensation individuelle du handicap de chacun, en 
l’absence de modèles économiques, et de cadres réglementaires adaptés. Un défi à relever ensemble lors des JHAPA 2016.
Jean Ruch
Président de l’AFTC Alsace
Dirigeant de la Foncière Familles Solidaires

Enjeux éthiques et politiques de la vulnérabilité
Dans notre monde très sensible à la performance, à la productivité, quelles places existent lorsque la différence liée à 
l’âge ou au handicap viennent compromettre la Performance. Le Professeur Régis Aubry évoquera avec l’assistance sa 
vision d’un secteur en pleine évolution, entre performances économiques du système de santé, et devenir de personnes 
vulnérables. 
Pr Régis Aubry

PROGRAMME DÉTAILLÉ
Lieu: Conseil de l'Europe - Avenue de l'Europe 67000 STRASBOURG

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE
sur www.jhapa.eu
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Habiter : une condition pour être au monde
L’espace constitue l’une des dimensions les plus fondamentales de notre construction psychique et identitaire. C’est une 
catégorie qui n’existe pas en soi, elle procède d’une élaboration longue, complexe, à laquelle s’attèle le Sujet dès sa venue 
au monde, et qu’il ne cesse de poursuivre sa vie durant. Dans cette quête de limites, d’une enveloppe, d’une place… qui 
nous permettront d’être au monde et d’entrer en relation avec les autres, un lieu tient une place toute particulière : l’habitat. 
Celui (ou ceux) que l’on a connu(s), enfant ; celui (ou ceux) que l’on occupe, adulte. Tous remplissent en effet, tant au 
niveau psychique que social, des fonctions importantes dans le développement, le ressourcement et l’épanouissement 
du Sujet. Mais qu’en est-il pour les personnes qui, en situation de handicap, ont difficilement accès à d’autres formes 
d’hébergement que celles proposées par les institutions médicosociales, ou dans des logements de droits communs qui ne 
leur sont pas adaptés ? Nous examinerons ainsi la place qu’occupe l’habitat dans la construction de soi et les principaux 
processus en jeu, afin de montrer combien les fonctions psychiques de l’habiter sont trop peu et partiellement - voire 
paradoxalement - mobilisées dans les substituts de domicile institutionnels, et plaider pour le développement de nouvelles 
formes d’habitat, adaptées, susceptibles d’accompagner l’épanouissement des plus vulnérables au sein de notre société.
Dr Stéphane Courteix

16:00 - 16:20

PAUSE CAFÉ

16:20 - 17:30
Palais de l’Europe - Salle 1

PLÉNIÈRE
Vulnérabilité, handicap et finance solidaire
Frédéric Tiberghien

Président de Finansol

Mercredi 14
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Jeudi 15 décembre 2016

9:00 - 9:40
Palais de l’Europe - Salle 1

PLÉNIÈRE
Présentation flash de 3 modèles innovants d’habitat partagé et accompagné

Les maisons de Crolles (FR), établissement médicosocial porté par la Fondation OVE en Isère, issu de la coopération 
entre une association d’ « usagers » et un gestionnaire médicosocial. Les thématiques abordées : la création d’une 
coopération entre les deux initiateurs du projet, l’inculturation d’une méthode relationnelle québécoise CARPE DIEM autour 
de l’accompagnement des personnes touchées par la Maladie d’Alzheimer.

Les Wohngemeinschaft (habitats partagés) de la Fondation „Fürst Donnersmarck-Stiftung zu Berlin“ (DE). 
Situés en plein cœur de Berlin, ces appartements regroupés permettent à 18 personnes en situation de handicap de 
trouver une insertion en milieu ordinaire, coordonnée et accompagnée. La Fondation conçoit ce parcours de vie 
différemment, avec des moyens importants dans les deux ans suivants l’accident de vie. La question du travail adapté 
est également au centre de cette inclusion.

Le baluchonnage au Québec (CA), support de la vie à domicile de personnes handicapées. L’arrivée d’un balluchon 
au cœur d’un habitat permet également aux proches-aidants de retrouver du temps pour soi, et de ne pas déraciner la 
personne lors de ces temps de relais.

9:40 - 10:40
Palais de l’Europe - Salles 1, 2 et 3

SESSION D’APPROFONDISSEMENT
D’un modèle selon votre libre choix
Vous aurez la possibilité le jour même de découvrir plus précisément un des trois modèles ci-dessus.

10:40 - 11:00

PAUSE CAFÉ
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11:00 - 12:30
Palais de l’Europe - Salles 1, 2 et 3

ATELIERS FORUMS
(sur inscription)

Les financements et les modèles juridiques
Porteurs de projets, vous êtes intéressés par le montage financier des habitats partagés et accompagnés. Dans cet atelier 
vous aurez la possibilité de découvrir comment certains projets ont été montés financièrement, comment ils se financent 
sur le moyen et long terme. Vos questions et peut-être vos propres recherches de financement enrichiront les réflexions 
du plus grand nombre. 

Développement de compétences spécifiques pour les auxiliaires du quotidien
Intervenir dans un habitat partagé et accompagné : quelles nouvelles missions, quelles nouvelles compétences pour les 
Auxiliaires de vie ? Quelles nouvelles modalités de fonctionnement pour le prestataire de service ? Comment coopérer avec 
les porteurs de projets, les familles, les intervenants libéraux ? Des illustrations concrètes, complétées par quelques outils 
mis à la disposition des participants de ces ateliers.

Rôles d’un service d’accompagnement autour de l’habitat partagé 
SAMSAH ou SAVS sont des services très sollicités pour le maintien à domicile des personnes fragilisées. Comment ces 
services s’inscrivent -ils dans des pratiques peut-être nouvelles ? Quels outils ? Quelles modalités de coopération avec 
les services d’aide à domicile ? Quelles répartitions des rôles entre professionnels d’un SAMSAH, avec des AVS et des 
familles ? Autant de pratiques professionnels qui se cherchent peut-être encore, en prenant en compte les notions de 
parcours, d’expertise des pairs, de répit aux aidants, de prestations dans des nomenclatures, inscrits dans nos prochaines 
orientations stratégiques. Questionnez pour un enrichissement mutuel des rôles en évolution des professionnels. 

REPAS 12:30 - 14:00 

14:00 - 14:40
Palais de l’Europe - Salle 1

PLÉNIÈRE
Présentation flash de 3 modèles innovants d’habitat partagé et accompagné

L’AFTC Alsace (FR) et son dispositif logement pour personnes cérébrolésées. Cinq collectifs en colocation, un 
collectif d’appartements regroupés et six appartements satellite permettent à 35 personnes cérébrolésées d’accéder au 
logement, avec une solidarité forte : mutualisation des temps d’aide humaine pour garantir une présence constante, 
association d’intermédiation locative animée par les familles.

Les solutions personnages âgées en milieu rural, (FR).

La Fondation SAPHIR (CH) évoquera ses expériences autour de la colocation de personnes âgées touchées par 
la maladie d’Alzheimer.

14:40 - 15:40
Palais de l’Europe - Salles 1, 2 et 3

SESSION D’APPROFONDISSEMENT
D’un modèle selon votre libre choix
Vous aurez la possibilité le jour même de découvrir plus précisément un des trois modèles ci-dessus.

Jeudi 15



15:40 - 16:00

PAUSE CAFÉ

16:00 - 17:30
Palais de l’Europe - Salles 1, 2 et 3

ATELIERS FORUMS
(sur inscription)

Les critères d’impact social dans l’habitat partagé et accompagné
Dans un contexte où le terme d’impact social se développe, ou il fait l’objet d’appels à projets de l’Etat, cet atelier se 
veut avant tout un atelier d’enrichissement de la réflexion autour de cette thématique, avec comme exemple concret 
d’illustration à questionner ensemble: l’habitat partagé.

Des logements adaptés… Comment ? Pourquoi ? 
Une présentation inaugurale de 30 à 40 minutes mettra l’accent, à partir d’exemples tirés de différents types d’opérations à 
destination de personnes en situation de handicap, sur les caractéristiques environnementales à prendre en considération 
dans la perspective d’adapter les espaces de vie aux plus vulnérables : configurations spatiales, paramètres d’ambiance 
(acoustique, visuelle, lumineuse, thermique), matériaux, équipements, aménagements extérieurs... Les opérations d’habitat 
adapté, encore trop récentes, éparses et trop peu nombreuses pour permettre de constituer un véritable référentiel, cet « 
état de l’art » sera principalement issus de retours d’expériences, d’expertises et de travaux de recherche menés sur des 
constructions médicosociales, dont on tentera de tirer les enseignements pour proposer des pistes de travail et identifier les 
écueils, s’agissant de promouvoir des formes adaptées d’habitat partagé et accompagné. Différents types de public seront 
évoqués : personnes âgées, personnes porteuses de TSA, personnes en situation de handicap moteur (IMC, par exemple) 
et/ou psychique... S’ensuivra un temps de débat et d’échange.

Processus d’accompagnement des familles 
L’habitat partagé et accompagné est une aventure pour les locataires, mais pas seulement. Il y aussi le vécu des familles, 
processus particulier qui peut lui aussi faire l’objet de réflexions, d’échanges, de leçons de l’expérience grâce aux 
témoignages de familles concernées. Les entendre parler de leur expérience peut donner quelques idées aux professionnels 
sur les étapes à ne pas oublier.
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Vendredi 16 décembre 2016

9:00 - 11 :00
Palais de l’Europe - Salles 1, 2 et 3

PLÉNIÈRE D’APPROFONDISSEMENT
Les technologies du numérique au service de l’aide à la personne 

Parcours de vie

Modalités de formations des intervenants

9:00 - 11 :00
Palais de l’Europe

GROUPES MIROIR
Venez contribuer aux futurs projets d’habitats partagés

11:00 - 11 :30

PAUSE CAFÉ

11:30 - 12 :30
Palais de l’Europe - Salle 1

PLÉNIÈRE CONSTRUCTION
Construisons ensemble le futur des Journées de l’Habitat Partagé et 
Accompagné

POUR ALLER PLUS LOIN
Vous pouvez profiter de votre venue aux JHAPA pour découvrir, en compagnie des locataires, le dispositif logement de 
l’AFTC Alsace. 33 locataires qui vivent depuis cinq ans en habitat partagé et accompagné. Et pour ceux qui aiment la 
gastronomie alsacienne, vous serez invité à déjeuner dans les maisons et appartements partagés de Strasbourg. Avec au 
programme une visite guidée millimétrée.

12:45
Départ en bus du Conseil de l’Europe.
Buffet régional suivi d’une visite de deux projets logements à Strasbourg / Illkirch.

16:00
Retour en bus à la Gare de Strasbourg.

(supplément de 30 € à l’inscription, 60 pers. max)




